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ACTION URGENTE 
 

POLOGNE. UNE MILITANTE QUI DÉFEND L'AVORTEMENT 
SÉCURISÉ RISQUE LA PRISON 
La défenseure des droits humains Justyna Wydrzyńska encourt trois ans de prison pour 
avoir soutenu des personnes ayant besoin d'avorter. Les accusations portées contre elle 
semblent être destinées à sanctionner son militantisme et ses efforts pour garantir le droit 
d'avoir accès à un avortement sûr et légal en Pologne. Les autorités doivent abandonner 
toutes les charges retenues contre Justyna Wydrzyńska, s'abstenir de nouvelles représailles 
contre elle ou les militant·e·s faisant campagne pour les droits en matière de sexualité et de 
procréation, et dépénaliser pleinement l'accès à l'avortement en Pologne. 
 

PASSEZ À L’ACTION : ENVOYEZ UN APPEL EN UTILISANT VOS PROPRES MOTS OU EN 
VOUS INSPIRANT DU MODÈLE DE LETTRE CI-DESSOUS 

Procureur général, M. Zbigniew Tadeusz Ziobro 
 ul. Postępu 3 

02-676 Warszawa 
Pologne 

Courriel : biuro.podawcze@pk.gov.pl 
Monsieur le Procureur général, 

Je vous adresse ce courrier afin d'exprimer mes vives préoccupations quant aux inculpations visant la 
défenseure des droits humains Justyna Wydrzyńska, qui découlent uniquement de son militantisme en faveur 
de l'accès à un avortement sûr. Justyna Wydrzyńska est inculpée d'avoir aidé à pratiquer un avortement, sur la 
base de l'article 152.2 du Code pénal polonais, et de « détention de médicaments non autorisés dans le but de 
les introduire sur le marché », au titre de l'article 124 de la Loi pharmaceutique. Si elle est reconnue 
coupable, elle risque jusqu’à trois ans d’emprisonnement.  

Je crains fort que les accusations visant Justyna Wydrzyńska ne soient portées à titre de représailles en raison 
de son militantisme et de ses efforts légitimes pour défendre l'accès à des avortements sûrs et légaux en 
Pologne. Justyna est une doula et une militante qui parle ouvertement de son propre avortement. Elle est l'une 
des fondatrices d’« Abortion Dream Team », un collectif militant en Pologne qui fait campagne contre la 
stigmatisation associée à l’avortement et propose des informations objectives et scientifiquement fondées, 
notamment sur les directives de l'Organisation mondiale de la santé (OMS) relatives à l’avortement 
médicamenteux autogéré. 

J’insiste sur le fait que les lois en Pologne qui restreignent l'accès à l'avortement – autorisé uniquement 
lorsque la santé ou la vie de la femme enceinte est en danger ou lorsque la grossesse est le résultat d'un viol 
ou d'un inceste – et criminalisent les personnes qui pratiquent ou aident à pratiquer une interruption volontaire 
de grossesse mettent la vie et la santé des personnes enceintes en péril et bafouent les obligations de la 
Pologne au titre du droit international relatif aux droits humains et des normes en la matière. C'est précisément 
à cause de ces lois délétères que le soutien qu'apporte Justyna Wydrzyńska aux personnes dont les besoins 
sanitaires sont négligés et niés par le système de santé polonais est crucial et peut sauver des vies. Son travail 
doit être applaudi, pas criminalisé. 

Ses initiatives s'inscrivent dans le cadre d'un mouvement croissant de personnes en Pologne et partout dans le 
monde qui font preuve de solidarité et de compassion, en aidant des personnes à avoir accès et à bénéficier de 
leurs droits relatifs à la santé en matière de sexualité et de procréation. La Pologne doit agir sans attendre en 
vue de dépénaliser totalement l'avortement et de permettre à ceux qui défendent les droits en matière de 
sexualité et de procréation, notamment l'accès à l'avortement sécurisé, d’effectuer leur travail légitime sans 
craindre ni représailles, ni intimidation. 

Aussi je vous prie instamment d'abandonner immédiatement toutes les inculpations visant la défenseure des 
droits humains Justyna Wydrzyńska et de ne pas porter d'autres accusations dans le but de criminaliser Justyna 
et d'autres militant·e·s au motif qu’ils ont fourni un soutien vital à des personnes souhaitant avorter. 
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Veuillez agréer, Monsieur le Procureur général, l'expression de ma haute considération,  
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COMPLÉMENT D’INFORMATION 
Le 7 mai 2021, le procureur de Varsovie – Praga a émis un mandat portant sur la saisie de plusieurs objets au logement de 
Justyna Wydrzyńska, notamment tous les « moyens de télécommunication », après avoir reçu des informations indiquant 
qu'elle avait aidé une femme enceinte qui souhaitait se procurer des pilules abortives pour un avortement autogéré au début de 
la pandémie sanitaire en 2020. Le 1er juin 2021, la police a effectué une perquisition à son domicile, au cours de laquelle des 
médicaments sous forme de pilules, un ordinateur, des clés USB et des téléphones portables, lui appartenant ainsi qu'à ses 
deux enfants, ont été saisis. Le 22 novembre 2021, le procureur a accusé Justyna Wydrzyńska d'avoir aidé à pratiquer un 
avortement (article 152.2 du Code pénal) et de posséder des médicaments sans autorisation dans le but de les mettre sur le 
marché (article 124 du Code pharmaceutique). Les pilules confisquées par la police dans son appartement contenaient de la 
mifépristone et du misoprostol, qui figurent tous deux sur la Liste modèle de médicaments essentiels de l'OMS. Le procureur a 
fait valoir que deux des médicaments saisis ne sont pas autorisés en Pologne. La première audience de cette affaire doit avoir 
lieu le 8 avril à Varsovie. 

Justyna Wydrzyńska est une militante et une doula qui accompagne des personnes recourant à un avortement. Elle est l'une 
des quatre fondatrices d’« Abortion Dream Team », un collectif militant qui fait campagne contre la stigmatisation associée 
à l’avortement en Pologne et propose des formations et des conseils sans jugement sur la manière d'avoir accès à un 
avortement sûr. Depuis 2019, Abortion Dream Team fait partie d'Avortement sans frontières, un réseau militant féministe 
fondé par six organisations de Pologne et d'autres régions d'Europe qui fournissent des informations, des conseils, des 
fonds et un soutien pratique, aux personnes en Pologne ayant besoin d'avorter à l'étranger, ou un accès à des sources 
fiables en ligne en vue d'obtenir des médicaments abortifs qui permettent d'interrompre une grossesse en toute sécurité à 
domicile, car pratiquer un avortement autogéré ne constitue pas une infraction en Pologne. Les activités d'Abortion Dream 
Team sont dans le collimateur des autorités polonaises depuis quelques années, et les militant·e·s agissent dans un 

environnement de plus en plus hostile, exposés à des campagnes diffamatoires et misogynes. 

La loi sur l'avortement en Pologne compte parmi les plus restrictives d'Europe. Le 22 octobre 2020, la Cour constitutionnelle 
polonaise très contestée a statué que l'avortement pour des raisons de malformation grave ou mortelle du fœtus était contraire à 
la Constitution et a supprimé l'un des derniers motifs légaux permettant d'avorter. Avant l'entrée en vigueur de cet arrêt le 
27 janvier 2021, plus de 90 % des quelque 1 000 avortements légaux pratiqués au sein du système de santé chaque année en 
Pologne l'étaient pour ce motif. 

Actuellement, les avortements couverts par le système de santé ne sont autorisés que pour deux motifs : lorsque la grossesse 
met en péril la vie ou la santé d'une femme enceinte et lorsqu'elle résulte d'un viol ou d'un inceste. Même dans ces situations, 
de multiples obstacles limitent l'accès des personnes enceintes à l'avortement dans la pratique, particulièrement lorsqu'elles 
sont issues de milieux défavorisés et ruraux. En outre, selon les militant·e·s et les organisations qui défendent les droits des 
femmes, la décision judiciaire de 2020 a un effet paralysant, car les professionnel·le·s de santé craignent des répercussions 
même lorsque l’avortement reste légal, ce qui exacerbe les risques en termes de santé pour les femmes enceintes qui 
souhaitent avorter.  

Le fait de posséder ou de s'administrer des médicaments abortifs n'est pas une infraction en Pologne, mais toute personne ou 
tout médecin qui aide des personnes enceintes à obtenir un avortement en dehors des motifs restreints fixés par la loi est 
passible d'une peine d'emprisonnement pouvant aller jusqu'à trois ans. Du fait des restrictions légales et autres obstacles, 
notamment le rejet social lié à l’avortement, les personnes enceintes n'ont guère ou pas du tout accès à des médicaments 
et à des soins de qualité liés à l'avortement et elles risquent d’avorter en utilisant des méthodes dangereuses ou en 
s'adressant à des prestataires non qualifiés. Dans ce contexte, les personnes souhaitant avorter en toute sécurité en Pologne 
se tournent vers Justyna Wydrzyńska et les membres d'Abortion Dream Team et d'Avortement sans frontières pour obtenir des 
informations fiables et une aide vitale. Entre janvier 2021 et 2022, Avortement sans frontières a été contactée par plus de 
32 000 personnes en Pologne, soit cinq fois plus que l'année précédente, et a aidé plus de 1 500 personnes à se rendre à 
l'étranger pour avorter. Leur travail demeure crucial aujourd'hui, alors que des milliers de réfugié·e·s fuyant la guerre en Ukraine 

affluent en Pologne, ayant des besoins critiques en termes de santé, y compris en matière de sexualité et de procréation.  

L’accès à l’avortement sans danger est un droit fondamental. Nul ne doit être sanctionné pour avoir obtenu un avortement ou 
fourni des médicaments abortifs ou des services d’avortement, ou aidé de toute autre façon une personne à en bénéficier. La 
dépénalisation totale de l'avortement est une composante essentielle du respect, de la protection et de la réalisation des 
droits humains de toutes les personnes pouvant être enceintes. 

Les autorités polonaises doivent abandonner toutes les accusations portées contre Justyna Wydrzyńska, mener les réformes 
nécessaires afin d’abroger l'article 152 du Code pénal et garantir l'accès à un avortement sûr respectant les droits, l'autonomie, 
la dignité, la vie privée et la confidentialité des personnes enceintes. Elles doivent aussi garantir l'accès adéquat à des 
médicaments essentiels requis pour pratiquer des avortements de manière autogérée et en toute sécurité, et ce de manière 
abordable et non discriminatoire, notamment via la télémédecine, conformément aux récentes lignes directrices de l'OMS 
concernant l’avortement. 

LANGUES À PRIVILÉGIER POUR LA RÉDACTION DE VOS APPELS : polonais et anglais. 
Vous pouvez également écrire dans votre propre langue. 
 
MERCI D’AGIR DANS LES PLUS BREFS DÉLAIS ET AVANT LE : 16 mai 2022 

https://abortion.eu/
https://www.amnesty.org/fr/latest/news/2021/05/poland-ecthr-ruling-on-unlawful-constitutional-court-must-spur-action/
https://www.amnesty.org/fr/latest/news/2021/05/poland-ecthr-ruling-on-unlawful-constitutional-court-must-spur-action/
https://isap.sejm.gov.pl/isap.nsf/download.xsp/WDU19930170078/U/D19930078Lj.pdf
https://www.asn.org.uk/one-year-tribunal-ruling/
https://apps.who.int/iris/bitstream/handle/10665/349316/9789240039483-eng.pdf?sequence=1&isAllowed=y
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Au-delà de cette date, vérifiez auprès de votre section s’il faut encore intervenir. 
PRÉNOM, NOM ET PRONOM À UTILISER : Justyna Wydrzyńska (elle) 


